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DISTRICT AUTONOME DES MONTAGNES REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE
REGION DU GUEMON Union - Discipline - Travail
COMMUNE DE BANGOLO

)

N° /DAM/RG/CB/SA/BEC

CERTIFICAT DE RESIDENCE

Le MAIRE de la Commune de Bangolo, soussigné, certifie que
M/Mme/Mlle HESSIOHE PAUL KPE

Né (e)le 11/07/1998 a BANGOLO
Département Dudit, République de COTE D’'IVOIRE, Nationalité IVOIRIENNE
Fils/Fille de FRANCOIS KPE et de DJEH MARIE DJAHO
Est en résidence régulierea BANGOLO depuis 2010
En foi de quoi, le présent Certificat lui est délivré pour servir et valoir ce que de droit
Délivré a BANGOLO, le 20 novembre 2024
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